
DOCTRINE Prud’hommes et médiation

Daniel Boulmier : Médiation judiciaire déléguée à une tierce personne et instance
prud’homale : nid ou déni de justice ?

Kléber Derouvroy : La médiation entre par la fenêtre.

DOCUMENTS
Voir notamment :

Requalification d’un contrat de droit privé en contrat de droit public - Réponse
ministérielle du 25 février 2002.

JURISPRUDENCE
Voir notamment :

Le versement d’une prestation de Sécurité sociale n’est pas subordonné à l’utilisation de
l’imprimé réglementaire prévu à cet effet.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 3 avril 2002 - Avis de M. l’Avocat général 
Pierre Lyon-Caen (p. 200).

Les pouvoirs de l’employeur face aux libertés individuelles et collectives des salariés.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 11 décembre 2001, 3 avril 2001 et 6 novembre
2001 - Note Francis Saramito (p. 204).

La rupture du contrat de travail faisant immédiatement suite à un jugement requalifiant un
CDD en CDI, constitue une mesure de rétorsion prise en raison de l’action judiciaire et
justifie la réintégration du salarié.
Conseil de prud’hommes (sect. activ. div.) de Thonon 21 juin 2001 et Cour
d’appel (Ch. soc.) de Chambéry 11 décembre 2001 - Note Arnaud de Senga (p.207).

Le pouvoir réglementaire n’est pas habilité à autoriser la conclusion d’accords dérogatoires
(à propos de la durée du travail dans les transports publics urbains de voyageurs).
Conseil d’Etat 27 juillet 2001 - Note Francis Saramito et Arnaud de Senga (p. 211).

Le licenciement causé par la perturbation issue des absences répétées pour cause de
maladie du salarié et les exigences de l’article L. 122-45.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 20 novembre 2001 - Note Michèle Bonnechère (p.214).

Les concessions patronales, condition de validité de la transaction.
Conseil de prud’hommes (sect. ind. - dép.) de Reims 28 janvier 2002 - Note 
Michel Tanner (p. 217).

CHRONIQUES JURISPRUDENTIELLES
Droit pénal du travail : extraits de décisions commentés par Marc Richevaux.

Arrêts récents de la Cour de Cassation résumés par Marie-France Bied-Charreton
(pages 3 et 4 de la couverture).

REVUE JURIDIQUE DE LA CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL
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